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Notant avec préoccupation que les Etats Membres 
administrants n'ont communiqué jusqu'à présent aucun 
renseignement sur les effets que pourrait avoir l'asso
ciation à la Communauté économique européenne des 
territoires non autonpmes placés sous leur administra
tion, 

Considérant que l'association de territoires non auto
nomes à la Communauté économique européenne risque 
d'avoir des incidences importantes sur l'évolution de 
ces territoires vers les objectifs fixés par l' Article 73 
de la Charte des Nations Unies, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'association de territoires non autonomes à la Commu
nauté économique européenne; 

2. Invite à nouveau les Etats Membres administrants 
intéressés à communiquer au Secrétaire général des 
renseignements sur l'association à la Communauté éco
nomique européenne des territoires non autonomes pla
cés sous leur administration; 

3. Prie le Secrétaire général de préparer, pour la 
quatorzième session de l'Assemblée générale, un rap
port sur les faits nouveaux liés à l'association de terri
toires non autonomes à la Communauté économique eu
ropéenne, en tenant compte des renseignements qui 
seront soumis par les Etats Membres administrants et 
des études que pourront entreprendre à ce sujet le 
Conseil économique et social, la Commission écono
mique pour l'Afrique, la Commission économique pour 
l'Europe, la Commission économique pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient, la Commission économique pour 
l'Amérique latine et d'autres organes internationaux, 
dans la mesure où ces études se rapporteront au déve
loppement de territoires non autonomes; 

4. Décide de reprendre l'examen de cette question à 
sa quatorzième session. 

789ème séance plénière, 
12 décembre 1958. 

1331 (XIII), Moyens d'étude et de formation of
fem par des Etats Membres aux habitants 
des territoires non autonomes 

L'Assemblée généraT.e, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général211 

sur les offres de moyens d'étude et de formation faites 
en vertu de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée 
générale, en date du 22 novembre 1954, 

Notant avec satisfaction la façon dont les Etats 
Membres continuent de donner suite à la résolution 
845 (IX) les invitant à faire des offres de moyens 
d'étude et de formation aux habitants des territ9ires 
non autonomes, 

Tenant compte de l'intérêt suscité par les offres, que 
révèle le nombre sans cesse croissant des demandes, 

Constatant que la majeure partie des bourses d'études 
offertes par des Etats Membres restent inutilisées, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
les offres de moyens d'étude et de formation faites en 
vertu de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée géné
rale; 

29 Ibid., documents A/3917/Rev.1 et Add.l. 

2. Réaffirme sa résolution 1154 (XII) du 26 no
vembre 1957 et invite les Etats Membres administrants 
à prendre toutes les mesures nécessaires, en conformité 
des intérêts et des besoins des territoires non autonomes 
et de leurs populations, pour que les habitants de ces 
territoires puissent utiliser les bourses d'études et les 
moyens de formation offerts par des Etats Membres, 
et à accorder toutes les facilités possibles aux per
sônnes qui ont postulé ou ont obtenu des bourses 
d'études ou de perfectionnement, notamment en ce qui 
concerne la simplification de leurs formalités de voyage; 

3. Prie les Etats Membres qui offrent des bourses 
d'études de tenir compte de la nécessité de donner des 
renseignement~ complets sur les bourses offertes et, 
chaque fois c.'lue cela sera possible, de la nécessité de 
f?urnir des fonds pour les frais de voyage des bour
siers; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'aide 
possible que solliciteraient les Etats Membres intéres
sés et les candidats; 

5. Prie le Secrétaire général de faire figurer à l'ave
nir dans ses rapports des renseignements détaillés sur 
l'utilisation effective des bourses d'études et des moyens 
de formation offerts par des Etats Membres pour l'ins
truction des habitants des territoires non autonomes. 

789ème séance plénière, 
12 décembre 1958. 

1332 (XIII). Question de la reconduction du Co
mité des renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné les travaux du Comité des renseignt
ments relatifs aux territoires non autonomes, 

Reconnaissant qu'il serait utile que le Comité pour
suive encore ses travaux en vue de faire progresser les 
population!! des territoires non autonomes et d'atteindre 
les objectifs énoncés au Chapitre XI de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Décide que le Comité des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes restera en fonctions, 
dans les mêmes conditions, pendant une nouvelle pé
riode de trois ans; 

2. Décide que, conformément aux dispositions des 
résolutions 332 (IV), 646 (VII) et 933 (X) de l'As
semblée générale, en date des 2 décembre 1949, 10 dé
cembre 1952 et 8 novembre 1955, le Comité doit être 
composé des Membres de l'Organisation des Nations 
Unies qui transmettent des renseignements en vertu de 
l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte, et d'un nombre 
égal de Membres qui n'administrent pas de territoires 
non autonomes, élus par la Quatrième Commission, 
agissant au nom de l'Assemblée générale, sur une base 
géographique aussi large que possible; 

3. Invite les membres du Comité à continuer d'ad
joindre à leurs délégations des personnes particuliè
rement qualifiées dans les domaines techniques qui 
relèvent de la compétence du Comité; 

4. Invite les Etats Membres administrants à ad
joindre à leurs délégations des autochtones spécialement 
qualifiés pour parler de la politique suivie en matière 
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économique, sociale et d'enseignement dans les terri
toires non autonomes; 

5. Donne pour instructions au Comité d'examiner, 
dans l'esprit ,des paragraphes 3 et 4 de l'Article pre
mier et de l' Article SS de la Charte, les résumés et ana
lyses des renseignements transmis en vertu de l'alinéa e 
de l' Article 73 de la Charte sur les conditions écono
miques, sociales et de l'instruction dans les territoires 
non autonomes, ainsi que tous documents établis par 
les institutions spécialisées et tous rapports ou rensei
gnements coneernant les mesures prises en exécution 
des résolutions adoptées par l'Assemblée générale sur 
les conditions économiques, sociales et de l'instruction 
dans les territoires non autonomes; 

6. Donne pour instructions au Comité de soumettre 
à l'Assemblée générale, lors de ses sessions ordinaires, 
des rapports contenant les recommandations de procé
dure qu'il jugera appropriées et les suggestions de fond 
qu'il estimera utiles concernant les questions techniques 
en général, mais non un territoire en particulier; 

7. Considère que, sans préjudice de l'examen annuel 
de toutes les questions techniques spécifiées à l'alinéa e 
de l' Article 73 de la Charte, le Comité devrait étudier 
successivement et avec un soin particulier les conditions 
de l'instruction et les conditions économiques et so
ciales, et devrait examiner les renseignements transmis 
sur ces questions à la lumière des rapports que l' Assem
blée générale aura approuvés concernant ces conditions 
dans les territoires non autonomes; 

8. Décide qu'elle examinera de nouveau, à sa seizième 
session, la question de la reconduction du Comité des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes, 
ainsi que celle de la composition et des attributions de 
ce comité ou de tout comité du même genre qui pour
rait être créé. 

• 

789ème séance plénière, 
12 décembre 1958. 

• • 
A sa 839ème séance, la Quatrième Commirsion, agis.rani au 

nom de l'Assemblée générale, a procédé, conformément aux 
dispositions de la résolution ci-dessw, à l'élection de quatre 
membres du Comité des renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes Pour une période de trois ans, en vue de rem
placer les Etats ci-après, membres sortants: CHINE, INDE, IRAK 
et VENEZUELA. 

Les Etats suivants ont été élus: GHANA, INDE, IRAK et 
RÉPUBLIQUE DoMINICAINE. 

1333 (XIII). Compte rendu ■ténographique des 
débats sur le rapport du Comité de bons 
offices pour le Sud-Ouest Africain 

L'Assemblée générale, 

Ayant invité, par sa résolution 1243 (XIII) du 30 oc
tobre 1958, le Comité de bons offices pour le Sud-Ouest 
Africain à reprendre ses discussions avec le Gouverne
ment de l'Union Sud-Africaine, afin de trouver la base 
d'un accord qui continuerait à reconnaître un statut in
ternational à l'ensemble du Territoire sous mandat du 
Sud-Ouest Africain et qui serait conforme aux buts 
et aux principes des Nations Unies, 

Ayant prié le Comité de bien garder présentes à l'es
prit, en s'acquittant de sa tâche, les discussions qui ont 

eu lieu lors de la treizième session de l'Assemblée gé
nérale, 

Prenant en considération l'importance capitale de la 
question du Sud-Ouest Africain, 

Estimant qu'un compte rend11 sténographique des 
débats sur le rapport du Comité permettra de bien com
prendre la position des Nations Unies sur cette ques
tion et facilitera également la mise en œuvre de la réso
lution 1243 (XIII) de l'Assemblée générale, 

Prie le Secrétaire général de faire miméographier et 
distribuer le compte rendu sténographique des débats 
sur le rapport du Comité de bons offices pour le Sud
Ouest Africain. 

790ème séance plénière, 
13 décembre 1958. 

1345 (XIII). Question de la frontière entre le 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne et l'Ethiopie80 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1213 (XII) du 14 décembre 
1957, 

Ayant pris acte des rapports que le Gouvernement 
éthiopien81 et le Gouvernement italien82 ont adressés à 
l'Assemblée générale conformément à sa résolution 
1213 (XII), 

Notant avec satisfaction la création d'un tribunal ar
bitral chargé de délimiter la frontière conformément 
à la recommandation contenue dans la résolution sus
visée, 

Notant avec regret que les deux gouvernP.ments ne 
sont pas jusqu'à présent parvenus à un accord sur le 
mandat en vue de l'arbitrage, ni sur la nomination de 
la personne indépendante prévue dans la résolution 
1213 (XII), 

Tenant compte de l'urgence de la question, 

1. Réaffirme sa résolution 1213 (XII); 
2. Prie instamment une fois de plus les parties de 

redoubler d'efforts pour mettre en œuvre les termes 
de la résolution 1213 (XII); 

3. Recommande que les deux gouvernements s'enten
dent dans les trois mois sur le choix d'une personne in
dépendante et, à défaut d'entente, qu'ils prient S. M- le 
roi de Norvège de designer cette personne indépen
dante; 

4. Prie le Gouvernement éthiopien et le Gouverne
ment italien de faire rapport à l'Assemblée générale, 
lors de sa quatorzième session, sur les mesures qu'ils 
auront prises pour donner effet à la présente résolution. 

792ème séance plénière, 
13 décembre 1958. 

80 Résolution présentée directement en séance plénière et 
ado_ptée par l'Assemblée générale après examen du rapport de 
la Quatrième Commission. Pour le texte du rapport, voir Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, treizième session, An
nexes, point 41 de l'ordre du jour, document A/4073. 

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième ses
sion, Annexes, point 41 de l'ordre du jour, documents A/4031 
et Add.1. 

11 Ibid., document A/4030. 


